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(54) Strucure de gabion

(57) Cette structure de gabion (1), comprend une pla-
que support (2) rigide et une paroi de façade (3), et inclut
une série de réceptacles (7) côte-à-côte, qui sont ouverts
à une extrémité placée sur le côté supérieur de la struc-
ture (1).

Selon l’invention,
la paroi de façade (3) présente une forme en festons
constituant une série de réceptacles hémicylindriques
côte-à-côte, placés à proximité immédiate les uns des

autres, et est reliée à la plaque support (2) au niveau de
ses extrémités longitudinales et entre les réceptacles
(7) ; et

- cette paroi de façade (3) est en un treillis de fils métal-
liques à mailles faisant au plus 20 x 20 mm, notamment
20 x 10 mm ou 10 x 10 mm, de sorte que les réceptacles
(7) qu’elle forme soient aptes à recevoir du gravier à l’in-
térieur d’eux.
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
de gabion.
[0002] Comme on le sait, le terme "gabion" désigne un
casier en treillis de fils métalliques rempli de pierres, qui
est utilisé, avec d’autres gabions, pour stabiliser un rem-
blai ou habiller un front de talus. Pour l’obtention d’un
aspect visuel favorable, les pierres placées près des fa-
ces visibles du casier sont rangées de manière à ce que
des faces plus ou moins planes qu’elles comprennent
soient tournées vers l’extérieur de ce casier.
[0003] Un casier classique, le plus vendu, à une lar-
geur de l’ordre de 0,5 m à 1 m et a une hauteur de l’ordre
de 1 m.
[0004] Il existe aussi des gabions dits "de jardin", ayant
une hauteur réduite, par exemple 0,5 m, destinés à être
installés par des particuliers eux-mêmes.
[0005] Un casier de gabion classique existant, d’une
hauteur de 1 m, a pour inconvénient d’être difficile à rem-
plir étant donné qu’il est difficile, depuis son ouverture
supérieure, d’atteindre les 0,20 m inférieurs du casier
afin d’y ranger les pierres. Les pierres destinées à être
placées au fond du casier sont donc introduites en vrac
dans ce casier puis rangées depuis l’extérieur du casier,
au travers des mailles du treillis, lesquelles font classi-
quement 75 x 75 mm ou 100 x 100 mm. Il se conçoit
aisément que ce travail est lent, difficile et fastidieux.
[0006] De plus, pour pouvoir être remplis aussi aisé-
ment que possible, les casiers restent ouverts à leurs
extrémités supérieures ; une fois remplis, ils doivent être
refermés dans les règles de l’art par un professionnel,
qui est la plupart du temps le vendeur de ces casiers.
Cette opération induit une intervention, et donc un coût
supplémentaire qui est un obstacle notable à la commer-
cialisation de "gabions de jardin".
[0007] En outre, un gabion existant a pour inconvé-
nient d’avoir un aspect visuel guère évolutif et guère
adaptable aux désidératas d’un client.
[0008] La publication de demande de brevet N° WO
2012/107745 décrit une structure de gabion comprenant
une plaque support rigide, des parois latérales et une
paroi de façade qui forment une série de réceptacles
côte-à-côte, ces réceptacles étant ouverts à une extré-
mité placée sur le côté supérieur de la structure.
[0009] Cette structure ne remédie pas aux inconvé-
nients précités.
[0010] La présente invention vise à remédier à l’en-
semble de ces inconvénients, sans que soient pour
autant affectées les capacités du gabion à stabiliser un
remblai ou à habiller un front de talus.
[0011] La structure de gabion comprend, de manière
connue en soi, une plaque support rigide et une paroi de
façade, et inclut une série de réceptacles côte-à-côte,
qui sont ouverts à une extrémité placée sur le côté su-
périeur de la structure.
[0012] Selon l’invention,

- la paroi de façade présente une forme en festons
constituant une série de réceptacles hémicylindri-
ques côte-à-côte, placés à proximité immédiate les
uns des autres, et est reliée à la plaque support au
niveau de ses extrémités longitudinales et entre les
réceptacles ; et

- cette paroi de façade est en un treillis de fils métal-
liques à mailles faisant au plus 20 x 20 mm, notam-
ment 20 x 10 mm ou 10 x 10 mm, de sorte que les
réceptacles qu’elle forme soient aptes à recevoir du
gravier à l’intérieur d’eux.

[0013] L’invention consiste ainsi à prévoir des récep-
tacles hémicylindriques placés côte-à-côte et destinés à
recevoir du gravier et non des pierres.
[0014] L’utilisation de gravier permet de s’affranchir du
travail de rangement des pierres, ce gravier étant déposé
en vrac dans les réceptacles. La forme hémicylindrique
des réceptacles et le fait que la paroi de façade soit reliée
à la plaque support au niveau de ses extrémités longitu-
dinales et entre les réceptacles permet à ces réceptacles
de recevoir le gravier sans déformation. En effet, la pla-
que support est rigide et permet un maintien latéral des
réceptacles ; lors du remplissage de ces réceptacles, ce
maintien latéral permet de prévenir tout bombement des
parois des réceptacles sous le poids du gravier. Le poids
du gravier reste néanmoins suffisant pour conserver au
gabion obtenu de bonnes capacités à stabiliser un rem-
blai ou à habiller un front de talus.
[0015] Cette même utilisation de gravier permet éga-
lement d’éliminer une opération de fermeture ultérieure
du gabion obtenu : les réceptacles peuvent rester
ouverts à leur partie supérieure.
[0016] En outre, les différents réceptacles d’une même
structure peuvent être remplis de graviers de nature et/ou
de couleurs différentes, permettant de constituer un ga-
bion ayant un aspect visuel spécifique et adaptable aux
désidératas d’un client.
[0017] La plaque support peut être ajourée, notam-
ment en treillis de fils métalliques. Ce treillis peut présen-
ter des mailles faisant au plus 20 x 20 mm, notamment
20 x 10 mm ou 10 x 10 mm, pour pouvoir retenir les
graviers ; si la plaque support présente des mailles plus
grandes, notamment des mailles faisant classiquement
75 x 75 mm ou 100 x 100 mm, la structure inclut alors
un géotextile recouvrant la face arrière de la plaque sup-
port.
[0018] Cette plaque support peut être individuelle ou
peut être constituée par la paroi avant d’un casier de
gabion.
[0019] Pour son parfait ancrage au sol, la structure se-
lon l’invention peut en outre comprendre :

- une plaque ajourée d’ancrage, notamment en treillis
de fils métalliques, reliée au bord longitudinal infé-
rieur de la plaque support ou au bord longitudinal
arrière inférieur du casier de gabion, et revêtue d’un
géotextile, et
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- des jambes de force reliant la partie supérieure de
la plaque support ou de la paroi arrière dudit casier
à la partie arrière de la plaque ajourée d’ancrage.

[0020] Les remblais portent contre le géotextile placé
sur cette plaque ajourée d’ancrage, assurant un parfait
ancrage au sol de la structure selon l’invention, et les
jambes de force stabilisent la plaque support ou le casier
par rapport à cette plaque ajourée d’ancrage.
[0021] La plaque ajourée d’ancrage peut être unique
et s’étendre sur toute la longueur de la structure de ga-
bion, conférant à cette dernière une structure rigide. Al-
ternativement, cette plaque ajourée d’ancrage peut être
formée par :

- une première partie de plaque ajourée d’ancrage,
reliée au bord longitudinal inférieur de la plaque sup-
port au niveau d’au moins un réceptacle placé à une
première extrémité de ladite série de réceptacles,
ou placé du côté de cette première extrémité ;

- une deuxième partie de plaque ajourée d’ancrage,
reliée au bord longitudinal inférieur de la plaque sup-
port au niveau d’au moins un réceptacle placé à la
deuxième extrémité de ladite série de réceptacles,
ou placé du côté de cette deuxième extrémité ;
ladite première partie de plaque ajourée d’ancrage
et ladite deuxième partie de plaque ajourée d’ancra-
ge ayant une largeur telle qu’elles ne s’étendent pas
en regard d’au moins un réceptacle placé en position
centrale dans ladite série de réceptacles, ou au ni-
veau de cette portion centrale, de sorte que la struc-
ture de gabion est dépourvue de plaque ajourée
d’ancrage dans cette portion centrale.

[0022] Cette absence de plaque ajourée d’ancrage
dans la portion centrale de la structure de gabion permet
à cette structure de gabion d’être flexible au niveau de
cette portion centrale, et donc que ladite série de récep-
tacles puisse être courbée par rapprochement des par-
ties de plaques ajourées d’ancrage l’une de l’autre au
niveau du côté postérieur de la structure de gabion.
[0023] La structure de gabion selon l’invention permet
ainsi, seule ou avec plusieurs autres structures identi-
ques, de constituer une série courbe de réceptacles, ce
qui permettant d’obtenir des aspects visuels attrayants
et inédits avec des gabions.
[0024] De préférence ladite plaque ajourée d’ancrage,
ou lesdites première et deuxième parties de plaque ajou-
rée d’ancrage, sont reliées de manière pivotante à ladite
plaque support de façon à pouvoir être repliées contre
cette plaque support avant mise en place de la structure
de gabion.
[0025] Ce repliage permet à cette structure de gabion
d’avoir une épaisseur réduite, par exemple de l’ordre de
quinze centimètres, donc de pouvoir être aisément trans-
portée.
[0026] De préférence, chaque jambe de force est faite
en une portion de treillis de fils métalliques.

[0027] Les jambes de force ont par conséquent une
largeur importante, conférant une bonne rigidité à la
structure selon l’invention.
[0028] Ces jambes de force peuvent en particulier être
formées par des chutes du treillis de fils métalliques ayant
servi à la fabrication de la plaque support ou du casier
et/ou de ladite plaque ajourée d’ancrage.
[0029] Lorsque la plaque support ou le casier et ladite
plaque ajourée d’ancrage sont en treillis de fils métalli-
ques, les extrémités des jambes de force comprennent
avantageusement des crochets destinés à être engagés
sur des fils métalliques du treillis dont sont constitués la
plaque support ou le casier et ladite plaque ajourée d’an-
crage.
[0030] De préférence, le géotextile est sous la forme
d’une chaussette engagée de façon ajustée sur ladite
plaque ajourée d’ancrage.
[0031] Une parfaite liaison entre ce géotextile et cette
plaque est ainsi obtenue.
[0032] Lorsque les jambes de force comprennent les
crochets précités, la chaussette présente des ouvertures
permettant l’engagement de ces crochets sur le fil mé-
tallique correspondant, ou n’est pas fermée au niveau
de son extrémité arrière de façon à ne pas recouvrir le
bord arrière de la plaque ajourée d’ancrage.
[0033] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, représentant,
à titre d’exemples non limitatifs, plusieurs formes de réa-
lisation possibles de la structure de gabion concernée.

La figure 1 en est une vue en perspective selon la
première forme de réalisation ;
la figure 2 en est une vue de côté ;
la figure 3 en est une vue de dessus ;
la figure 4 en est une vue de face ;
la figure 5 en est une vue de côté selon une deuxième
forme de réalisation ;
la figure 6 en est une vue de dessus selon une troi-
sième forme de réalisation, dans un état de non
déformation ;
la figure 7 en est une vue similaire à la figure 6, dans
un état de déformation ; et
la figure 8 en est une vue similaire à la figure 6, dans
un état de repliage avant mise en place.
Les figures 1 à 4 représentent une structure de ga-
bion 1 comprenant une plaque support rigide 2, une
paroi de façade 3, une plaque ajourée d’ancrage 4
et deux jambes de force 5.

[0034] La plaque support 2 est en treillis de fils métal-
liques ayant des mailles de 75 x 75 mm ou de 100 x 100
mm. Elle est recouverte par une nappe en géotextile 6.
[0035] La paroi de façade 3 est faite en un treillis de
fils métalliques à mailles faisant au plus 20 x 20 mm,
notamment 20 x 10 mm ou 10 x 10 mm. Elle est confor-
mée en festons de sorte qu’elle forme une série de ré-
ceptacles 7 hémicylindriques côte-à-côte, ayant des pa-
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rois périphériques placées à proximité immédiates les
unes des autres et ouverts à leurs extrémités. La paroi
de façade 3 est reliée à la plaque support 2 au niveau
de ses extrémités longitudinales et entre les réceptacles
7, au moyen d’agrafes ou de spirales métalliques 8 dites
« queues de cochon ». Ces agrafes ou spirales sont con-
nues en elles-mêmes et ne sont donc pas particulière-
ment représentées ni détaillées.
[0036] La plaque ajourée d’ancrage 4 est également
faite en treillis de fils métalliques, de mêmes mailles que
la plaque support 2. Elle est reliée au bord longitudinal
inférieur de cette plaque support 2, de manière pivotante
afin de pouvoir pivoter entre la position d’utilisation re-
présentée sur les figures 1 et 2, dans laquelle elle est
perpendiculaire à la plaque support 2, et une position de
stockage de la structure 1, dans laquelle elle est repliée
contre cette plaque support 2. Elle se prolonge en avant
du bord longitudinal inférieur de la plaque support 2 de
manière à former, dans ladite position d’utilisation, une
paroi de fond pour les réceptacles 7. Cette paroi de fond
est recouverte d’un géotextile.
[0037] La plaque 4 est revêtue d’une chaussette 10
tubulaire en géotextile, engagée sur elle de façon ajustée
mais ne recouvrant pas le bord arrière de cette plaque.
[0038] Chaque jambe de force 5 est formée par une
portion de treillis de fils métalliques et comprend deux
fils longitudinaux dont les extrémités forment des cro-
chets. Ces crochets sont aptes à être engagés respec-
tivement sur le fil supérieur de la plaque support 2 et sur
le fil arrière de la plaque ajourée d’ancrage 4.
[0039] En pratique, la plaque support 2, la paroi de
façade 3 et la plaque 4 sont assemblées les unes aux
autres pour constituer la structure 1. Sur le site d’utilisa-
tion, l’ensemble est positionné puis la plaque 4, revêtue
de la chaussette 10, est dépliée, et les jambes de force
5 sont mises en place. Du gravier est alors déposé dans
les réceptacles 7 puis l’arrière du gabion ainsi constitué
est remblayé jusqu’à hauteur du bord supérieur de la
plaque 2, recouvrant la plaque 4 et les jambes de force 5.
[0040] La plaque support 2, rigide, permet un maintien
latéral des réceptacles 7 ; lors du remplissage de ces
réceptacles, ce maintien latéral permet de prévenir tout
bombement des parois des réceptacles 7 sous le poids
du gravier.
[0041] La figure 5 montre une structure 1 très similaire
à celle décrite précédemment, sinon que la plaque sup-
port est constituée par la paroi avant d’un casier de ga-
bion 20. Ce casier 20 comprend, outre cette paroi avant,
des parois arrière, de fond et latérales en treillis de fils
métalliques ayant des mailles de 75 x 75 mm ou de 100
x 100 mm.
[0042] Pour le reste, les éléments déjà décrits se re-
trouvent de manière identique ; ils sont désignés par les
mêmes références numériques que précédemment.
[0043] Les figures 6 à 8 représentent une troisième
forme de réalisation de la structure de gabion 1, dans
laquelle la plaque ajourée d’ancrage est formée par :

- une première partie 4a de plaque ajourée d’ancrage,
reliée au bord longitudinal inférieur de la plaque sup-
port 2 au niveau de deux réceptacles 7a placés res-
pectivement à une première extrémité de ladite série
de réceptacles et du côté de cette première
extrémité ;

- une deuxième partie 4b de plaque ajourée d’ancra-
ge, reliée au bord longitudinal inférieur de la plaque
support (2) au niveau au niveau de deux réceptacles
7b placés respectivement à la deuxième extrémité
de ladite série de réceptacles et du côté de cette
deuxième extrémité.

[0044] Ladite première partie 4a de plaque ajourée
d’ancrage et ladite deuxième partie 4b de plaque ajourée
d’ancrage ont chacune une largeur telle qu’elles ne
s’étendent pas en regard du réceptacle 7c placé en po-
sition centrale dans ladite série de réceptacles 7a à 7c.
La structure de gabion (1) est ainsi dépourvue de plaque
ajourée d’ancrage dans cette portion centrale, ce qui per-
met à cette structure, comme visible sur la figure 7, d’être
flexible au niveau de cette portion centrale, de sorte que
la série de réceptacles 7a à 7c peut être courbée par
rapprochement des parties 4a et 4b l’une de l’autre au
niveau du côté postérieur de la structure de gabion 1.
[0045] Cette structure de gabion 1 permet ainsi, seule
ou avec plusieurs autres structures identiques, de cons-
tituer une série courbe de réceptacles, ce qui permettant
d’obtenir des aspects visuels attrayants et inédits avec
des gabions.
[0046] La figure 8 montre que les parties de plaque 4a
et 4b sont reliées de manière pivotante à la plaque sup-
port 2 de façon à pouvoir être repliées contre cette plaque
support avant mise en place de la structure de gabion 1.
Ce repliage permet à cette structure 1 d’avoir une épais-
seur réduite, par exemple de l’ordre de quinze centimè-
tres, donc de pouvoir être aisément transportée.
[0047] Ainsi que cela apparaît de ce qui précède, l’in-
vention fournit une structure de gabion 1 qui présente,
par rapport aux structures homologues existantes, les
avantages déterminants de :

- permettre de s’affranchir du travail de rangement de
pierres, étant donné que le gravier est déposé en
vrac dans les réceptacles 7 ; le poids de ce gravier
reste néanmoins suffisant pour conserver au gabion
obtenu de bonnes capacités à stabiliser un remblai
ou à habiller un front de talus ;

- permettre d’éliminer toute opération de fermeture du
gabion postérieurement à la mise en place du
gravier ;

- permettre de constituer un gabion ayant un aspect
visuel spécifique et adaptable aux désidératas d’un
client, en remplissant les différents réceptacles 7 de
graviers de nature et/ou de couleurs différentes ou
en courbant la série de réceptacles ;

- fournir une structure de gabion légère, compacte,
facile à transporter, peu encombrante, et comportant
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des géotextiles en place sur elle, ces géotextiles
ayant été intégrés à elle au moment de sa fabrication.

Revendications

1. Structure de gabion (1), comprenant une plaque sup-
port (2) rigide et une paroi de façade (3), et incluant
une série de réceptacles (7) côte-à-côte, qui sont
ouverts à une extrémité placée sur le côté supérieur
de la structure (1) ;
caractérisée en ce que :

la paroi de façade (3) présente une forme en
festons constituant une série de réceptacles hé-
micylindriques côte-à-côte, placés à proximité
immédiate les uns des autres, et est reliée à la
plaque support (2) au niveau de ses extrémités
longitudinales et entre les réceptacles (7) ; et

- cette paroi de façade (3) est en un treillis
de fils métalliques à mailles faisant au plus
20 x 20 mm, notamment 20 x 10 mm ou 10
x 10 mm, de sorte que les réceptacles (7)
qu’elle forme soient aptes à recevoir du gra-
vier à l’intérieur d’eux.

2. Structure de gabion (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les différents réceptacles (7)
sont remplis de graviers de nature et/ou de couleurs
différentes.

3. Structure de gabion (1) selon la revendication 1 ou
la revendication 2, caractérisée en ce que la plaque
support est constituée par la paroi avant d’un casier
de gabion (20).

4. Structure de gabion (1) selon la revendication 1 ou
la revendication 2, caractérisée en ce qu’elle com-
prend en outre :

- une plaque ajourée d’ancrage (4), notamment
en treillis de fils métalliques, reliée au bord lon-
gitudinal inférieur de la plaque support (2) ou au
bord longitudinal arrière inférieur du casier de
gabion (20), et revêtue d’un géotextile (10), et
- des jambes de force (5) reliant la partie supé-
rieure de la plaque support (2) ou de la paroi
arrière dudit casier (20) à la partie arrière de la
plaque ajourée d’ancrage (4).

5. Structure de gabion (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que ladite plaque ajourée d’ancra-
ge (4) est formée par :

- une première partie (4a) de plaque ajourée
d’ancrage (4), reliée au bord longitudinal infé-
rieur de la plaque support (2) au niveau d’au

moins un réceptacle (7a) placé à une première
extrémité de ladite série de réceptacles (7), ou
placé du côté de cette première extrémité ;
- une deuxième partie (4b) de plaque ajourée
d’ancrage (4), reliée au bord longitudinal infé-
rieur de la plaque support (2) au niveau d’au
moins un réceptacle (7b) placé à la deuxième
extrémité de ladite série de réceptacles (7), ou
placé du côté de cette deuxième extrémité ;
ladite première partie (4a) de plaque ajourée
d’ancrage et ladite deuxième partie (4b) de pla-
que ajourée d’ancrage ayant une largeur telle
qu’elles ne s’étendent pas en regard d’au moins
un réceptacle (7c) placé en position centrale
dans ladite série de réceptacles (7), ou au ni-
veau de cette portion centrale, de sorte que la
structure de gabion (1) est dépourvue de plaque
ajourée d’ancrage (4) dans cette portion centra-
le.

6. Structure de gabion (1) selon la revendication 4 ou
la revendication 5, caractérisée en ce que ladite
plaque ajourée d’ancrage (4), ou lesdites première
et deuxième parties (4a, 4b) de plaque ajourée d’an-
crage, sont reliées de manière pivotante à ladite pla-
que support (2) de façon à pouvoir être repliées con-
tre cette plaque support avant mise en place de la
structure de gabion (1).

7. Structure de gabion (1) selon l’une des revendica-
tions 4 à 6, caractérisée en ce qu’elle chaque jambe
de force (5) est faite en une portion de treillis de fils
métalliques.

8. Structure de gabion (1) selon la revendication 7, ca-
ractérisée en ce que la plaque support (2) ou le
casier (20) et ladite plaque ajourée d’ancrage (4)
sont en treillis de fils métalliques, et en ce que les
extrémités des jambes de force (5) comprennent des
crochets destinés à être engagés sur des fils métal-
liques du treillis dont sont constitués la plaque sup-
port (2) ou le casier (20) et ladite plaque ajourée
d’ancrage (4).

9. Sructure de gabion (1) selon l’une des revendica-
tions 4 à 8, caractérisée en ce que le géotextile (10)
est sous la forme d’une chaussette engagée de fa-
çon ajustée sur ladite plaque ajourée d’ancrage (4).
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de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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